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Cour constitutionnelle du    

Rwanda

 

RWA / 1983 / A01
Rwanda / Cour constitutionnelle / 10-05-1983 / Arrêt n° 10/83 / extraits

1.4.5 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois et autres normes à valeur législative
5.2.4.1.1 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – égalité – champ d’application 
– charges publiques 
5.2.35 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – droits en matière fiscale

Loi (égalité devant la loi)

La Cour constitutionnelle séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après l’examen
de la loi portant adhésion au protocole additionnel à la convention générale sur
les privilèges et immunités de l’Organisation de l’Unité Africaine.

La Cour,

(...)

Attendu qu’il résulte de l’instruction que le Protocole Additionnel à la
Convention Générale sur le Privilèges et Immunités de l’Organisation de l’Unité
Africaine, dont le texte de Ratification est soumis à l’examen de conformité à la
Constitution, établit, d’une part, en son article II, 2, b et h, au profit des
Fonctionnaires des Institutions de l’Organisation de l’Unité Africaine, les
immunités fiscales et douanières totales et, d’autre part, au 3 du même article, la
faculté de ne pas appliquer lesdites immunités «aux nationaux dans leur pays
d’origine sans que, d’ailleurs, il ressorte du texte du Protocole que les parties
contractantes veuillent distinguer entre les nationaux œuvrant dans leur pays
d’origine et ceux affectés à l’étranger que ces dispositions contiennent une
discrimination susceptible de porter atteinte au principe d’égalité de tous les
citoyens devant la loi qui implique qu’à des situations semblables il soit fait
application de solutions semblables que ce principe vaut pour tous les domaines
y compris le domaine fiscal

Attendu qu’en effet le principe d’égalité devant la loi fiscale c’est-à-dire devant
l’impôt, comme devant toutes les charges publiques, résultant du principe



l’impôt, comme devant toutes les charges publiques, résultant du principe
général d’égalité devant la loi signifie que tous les contribuables qui se trouvent
dans une situation définie par la loi fiscale doivent être soumis au même régime
sauf dérogation expresse de la loi qu’il s’en suit que la non application pure et
simple de cette faculté comme son application éventuelle à une seule des deux
catégories indiquées dans l’attendu précédent que le protocole omet de
distinguer, constituerait pour le République Rwandaise une violation des articles
16 et 72 de la Constitution dans la mesure où il ne résulte pas du texte même de
loi de Ratification la volonté certaine d’instituer un régime d’inégalité fiscale
entre les citoyens et de préciser les limites de cette inégalité que dès lors la
loi de Ratification «portant Adhésion au Protocole Additionnel à la Convention
Générale sur les privilèges et Immunités de l’Organisation de l’Unité Africaine
n’est pas conforme à la Constitution

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

La loi portant Adhésion au Protocole Additionnel à la Convention Générale sur
les Privilèges et Immunités de l’Organisation de l’Unité Africaine est contraire à
la Constitution.

Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Conseil national de
Développement.

(...)

 

 

RWA / 1991 / A02
Rwanda/Cour constitutionnelle/19-10-1991/Arrêt n° 54-11.02-91/extraits

1.4.5 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois et autres normes à valeur législative
5.1.1.2 Droits fondamentaux – problématique générale – principes de base – égalité et non
discrimination
5.1.2.2.1 Droits fondamentaux – problématique générale – bénéficiaires ou titulaires de droits – 
étrangers – réfugiés et candidats réfugiés
5.2.32 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – droit de propriété

Loi (égalité devant la loi)

 

La Cour constitutionnelle séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après l’examen
de la loi portant amnistie générale et voie de solution au problème des réfugiés.

La Cour,

(...)

Attendu, d’une part, que la loi portant amnistie générale et voie de solution au
problème des réfugiés dispose en son article 4 alinéa 2 «Le réfugié rentrant ne
peut pas réclamer les biens immeubles qu’il possédait auparavant si ceux-ci ont



peut pas réclamer les biens immeubles qu’il possédait auparavant si ceux-ci ont
déjà été occupés ou ont déjà fait l’objet d’une affectation quelconque par les
pouvoirs publics avant le 1er octobre 1990 que d’autre part la Constitution en
son article 23 portant l’inviolabilité de la propriété privée stipule «Il ne peut y 
être porté atteinte que pour cause d’utilité publique, dans les cas et de la manière
établis par la loi, et moyennant une juste et préalable indemnité

(...)

Attendu, par ailleurs, que la loi sous examen se réfère en son article 1 à la
situation de réfugié acquise au plus tard à la date de son entrée en vigueur pour
déterminer son champ d’application puisque sont amnistiés seules mais toutes
les infractions commises avant cette date

Attendu que curieusement l’article 4 alinéa 2 en interdisant la revendication des
biens immeubles affectés seulement avant le 1er octobre, à l’exclusion de ceux
qui auraient pu l’être postérieurement à cette date, alors que des personnes ont
pu acquérir depuis qualité de réfugié, introduit entre réfugiés une discrimination
qui n’est pas moins justifiée pas la constatation expresse d’une cause d’utilité
publique, ce qui constitue ainsi une violation de l’article 16 de la Constitution
aux termes duquel «tous les citoyens sont égaux devant la loi...

Attendu qu’il apparaît ainsi à la Cour que la loi sous examen est portée en
contravention aux articles 16 et 23 de la loi fondamentale

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

La loi portant amnistie générale et voie de solution au problème des réfugiés est
contraire à la Constitution.

Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Président du Conseil national du
Développement.

(...)

 

 

 

RWA / 1993 / A03
Rwanda/Cour constitutionnelle/4-02-1993/Arrêt n° 001-11.02-93/extraits

1.4.5 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois et autres normes à valeur législative
5.2.4.1.2.2 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – égalité – champ d’application –
emploi – public

Avancement en grade

La Cour constitutionnelle, séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après l’examen
de la loi fixant les indemnités et avantages matériels alloués au Président de la



de la loi fixant les indemnités et avantages matériels alloués au Président de la
République, au Premier Ministre, aux Ministres et Secrétaires d’Etat, ainsi que
ceux afférents aux fonctions de Député

La Cour,

(...)

Attendu que la Constitution du 10 juin 1991 qui a mis fin à celle de 1978
institue un pouvoir législatif qu’elle confie à un organe dénommé Assemblée
nationale

Attendu qu’en attendant la mise en place de cet organe, la même Constitution,
par son article 101, valide le mandat des Députés au Conseil national de
Développement jusqu’à la date des prochaines élections présidentielles et
législatives

(...)

Attendu que pour exercer un mandat politique, tout agent de l’Etat doit
demander une mise en disponibilité que les différents statuts du personnel de
l’Etat régissent cette période de disponibilité

Attendu qu’en édictant des avantages d’avancement en grade ou classe pendant
la période de disponibilité pour les députés, la loi crée une inégalité entre agents
se trouvant dans les mêmes conditions, d’où la violation de l’article 16 de notre
Constitution

Attendu que, de par son article 98, la Constitution du 10 juin 1991 abroge toutes
les lois qui lui sont contraires et qu’ainsi la loi n° 18/90 du 14 avril 1990 a été
abrogée le jour même de la promulgation de cette Constitution

Attendu que la loi sous examen ne peut prétendre abroger la loi ci-haut citée
sans violer l’article 98 de la Constitution parce qu’elle lui reconnaîtrait force
obligatoire durant toute la période du 10 juin 1991 à nos jours

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

La loi fixant les indemnités et avantages matériels alloués au Président de la
République, au Premier ministre, aux Ministres et Secrétaires d’Etat, ainsi que
ceux affectés aux fonctions de député est contraire à la Constitution

Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Président du Conseil national de
Développement.

 

 

RWA / 1996 / A04
Rwanda/Cour constitutionnelle/22-08-1996/Arrêt n° 009-11.02-96/extraits



1.4.4 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois à valeur quasi-constitutionnelle
5.1.1.2 Droits fondamentaux – problématique générale – principes de base – égalité et non
discrimination

Loi (égalité devant la loi)

La Cour constitutionnelle, séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après examen
de la loi organique sur l’organisation des poursuites des infractions constitutives
du crime de génocide ou de crimes contre l’humanité, commises à partir du 1er

octobre 1990

La Cour,

(...)

Attendu que le projet de loi sous examen a fait l’objet de critiques diverses
quant à sa conformité à certains principes fondamentaux garantis par la Loi
Fondamentale, tels que le principe de la non rétroactivité de la loi, l’égalité
devant la loi, la personnalité de la responsabilité pénale et l’interdiction de la
création de juridictions d’exception

Considérant que le principe de la non rétroactivité est effectivement proclamé
par l’article 12, alinéa 2 et 3 de la Constitution du 10 juin 1991

Qu’il convient cependant de relever que ce principe a été réaménagé par
l’article 6 de la loi du 18janvier 1996 portant révision de la Loi Fondamentale
qui dispose comme suit

«Toutefois, la loi peut déroger, dans la stricte mesure où la situation l’exige, aux
dispositions du présent alinéa, dans le cas où un danger public exceptionnel
menace l’existence de la nation

«Les actes ou omissions qui n’étaient pas punissables au moment où ils ont été
commis, peuvent être poursuivis ou jugés s’ils étaient tenus pour criminels
d’après les principes généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations.

Considérant que l’article 16 de la Constitution consacre l’égalité des citoyens
devant la loi

Qu’il convient néanmoins de constater que ce principe n’a pas été contrarié par
les dispositions de l’article 2 de la loi sous examen dans la mesure où il assure
un traitement égal aux personnes classées dans la même catégorie

Que par ailleurs une doctrine établie conclut dans le même sens en énonçant
que «la Constitution ... a fixé aux pouvoirs publics ... un objectif ... faire en sorte
que, la loi entendue au sens large du terme, soit la même pour tous, afin que des
situations similaires soient traitées de manière identique ... que des situations
différentes soient traitées de manière distincte ... en s’efforçant de tracer une
ligne de démarcation entre la «différenciation, admise et tolérable, et la 
«discrimination, illégale et inadmissible (F. DELPEREE «Droit constitutionnel
T. 1, 2e éd., Bruxelles, Larcier, 1987, pp. 194 à 195).

(...)

Considérant que l’article 26, alinéa 3 du Protocole d’Accord entre le
Gouvernement de la République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais sur



Gouvernement de la République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais sur
le partage du pouvoir dans le cadre d’un Gouvernement de transition à base 
élargie, faisant partie intégrante de la Loi Fondamentale, interdit la création de
juridictions d’exception

Qu’il convient néanmoins de constater que la création de chambres spécialisées
rattachées aux tribunaux de première instance et aux juridictions militaires
s’écarte nullement du prescrit de la disposition précitée de la Loi Fondamentale,
du fait qu’elles s’appuient toujours sur les structures judiciaires existantes tout
en répondant efficacement au contentieux exceptionnel du génocide et des
crimes contre l’humanité

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

Article 1er. – La loi organique sur l’organisation des poursuites des infractions
constitutives du crime de génocide ou de crimes contre l’humanité, commises à
partir du 1er octobre 1990 est conforme à la Loi Fondamentale.

Article 2. – Ordonne que le Présent arrêt soit transmis au Premier ministre.

(...)

 

 

RWA / 1996 / A05
Rwanda/Cour constitutionnelle/17-09-1996/Arrêt n° 0011-11.02-96/extraits

1.4.4 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois à valeur quasi-constitutionnelle
5.2.4 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – égalité
5.2.9 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – garanties de procédure et procès 
équitable

Loi (égalité devant la loi)

La Cour constitutionnelle, séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après examen
de la loi organique relative aux moyens d’information et de contrôle de
l’Assemblée nationale de transition à l’égard de l’action gouvernementale

La Cour,

(...)

Attendu que l’article 78 du Protocole d’Accord de Paix d’Arusha sur le Partage
du pouvoir tel que modifié à ce jour dispose qu’une loi organique fixe les
conditions et la procédure d’application des moyens d’information et de contrôle
à l’égard de l’action gouvernementale par l’Assemblée nationale de Transition

Attendu que la Constitution du 10 juin 1991 consacre, en son article 16, l’égalité
de tous les citoyens devant la loi et leur reconnaît un traitement égal devant
celle-ci



Considérant par contre que l’alinéa 1er de l’article 9 de la loi sous examen viole
ce principe du fait qu’il instaure un traitement de faveur à l’égard de personnes
susceptibles par ailleurs d’être normalement poursuivies pour diverses
infractions telles que les imputations dommageables, les dénonciations
calomnieuses, les violations de secrets professionnels..

Attendu que dans son préambule la Constitution du 10 juin 1991, en son alinéa
5, proclame un souci «d’assurer la protection de la personne humaine et de
promouvoir le respect des libertés fondamentales, conformément à la
Déclaration universelle des droits de l’homme et à la Charte africaine des droits
de l’homme et des peuples

Attendu que l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de l’homme,
reconnaît à toute personne le «droit à un recours effectif devant les juridictions
nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui
sont reconnus par la Constitution ou par la loi que ce même principe est 
également consacré par l’article 14 de la même Constitution qui précise que «la
défense est un droit absolu dans tous les états et à tous les degrés de la
procédure

Considérant cependant que l’alinéa 2 de l’article 9 de la loi sous examen prive
les personnes qui se trouveraient lésées par le comportement des personnes
visées à l’alinéa 1er du même article de leur droit à défendre leurs intérêts

Attendu que l’article 12 de la Constitution du 10 juin 1991, en ses alinéas 2 et 3,
consacre le principe de la légalité des poursuites et des peines

Considérant néanmoins que le même alinéa 2 du même article 9 de la loi sous
examen ne précise pas en vertu de quelles dispositions légales peut être
poursuivie et punie une personne au seul motif d’avoir cherché à assurer la
défense de ses intérêts.

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

Article 1er. – La loi organique relative aux moyens d’information et de contrôle
de l’Assemblée nationale de Transition à l’égard de l’action gouvernementale
est contraire à la Loi Fondamentale en son article 9.

Article 2. – Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Président de
l’Assemblée nationale de Transition.

(...)

 

 

RWA / 1997 / A06
Rwanda/Cour constitutionnelle/7-01-1997/Arrêt n° 001-11.02-97/extraits



1.4.5 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois et autres normes à valeur législative
5.2.4.1.2.2 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – égalité – champ d’application 
– emploi – public
5.3.7 Droits fondamentaux – droits économiques, sociaux et culturels – droit d’accès aux
fonctions publiques

Ancienneté – Loi (égalité devant la loi)

La Cour constitutionnelle, séant à Kigali, a rendu l’arrêt suivant après examen
de la loi portant création du Barreau au Rwanda

La Cour,

(...)

Attendu que la Constitution du 10 juin 1991 consacre, en son article 16, l’égalité
de tous les citoyens devant la loi et leur reconnaît un traitement égal devant
celle-ci;

Considérant cependant que l’article 18 de la loi sous examen viole le principe
précité, du fait qu’il ne soumet pas aux mêmes conditions d’ancienneté de
fonctions, et de conformité aux exigences de l’article 5 de la loi sous examen
toutes les catégories de personnes susceptibles d’être dispensées du stage;

Considérant par ailleurs, qu’il en va de même pour l’article 96 de la même loi
sous examen en ce qui concerne l’accès à la profession de défenseur judiciaire;

Attendu que le Protocole de Paix d’Arusha en son article 27, a) confère à la
Cour suprême les compétences de «diriger et coordonner les activités des cours
et tribunaux de la République»;

Attendu que ce même Protocole d’Accord de Paix d’Arusha en son article 39, a)
et c) reconnaît au Conseil Supérieur de la Magistrature la mission et le
monopole d’une part, de «décider de la nomination, de la révocation et, en
général, de la gestion de la carrière des magistrats du siège...», et, d’autre part,
de «donner des avis consultatifs d’initiative ou sur demande, sur toutes
questions intéressant l’administration de la justice»;

Considérant néanmoins que l’article 58 de la loi sous examen viole le Protocole
d’Accord de Paix d’Arusha sur le partage du pouvoir dans ses dispositions ci-
dessus rappelées du fait qu’il confère aux Présidents des Cours d’Appel et des
Tribunaux de Première Instance le pouvoir d’appeler des avocats pour suppléer
temporairement à l’absence de magistrats;

Par ces motifs:

(...)

Arrête:

Article 1er. – La loi portant création du barreau au Rwanda, dans ses articles
18, 58, et 96, est contraire à la Loi Fondamentale.

Article 2. – Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Président de
l’Assemblée nationale de Transition.



(...)

 

 

RWA / 1997 / A07
Rwanda / Cour constitutionnelle / 27-11-1997 / Arrêt n° 0022-11.02-97 / texte
intégral

1.4.5 Justice constitutionnelle – objet du contrôle – lois et autres normes à valeur législative
5.2.4.1.1 Droits fondamentaux – droits civils et politiques – égalité – champ d’application –
charges publiques

Fonds National pour l’assistance aux victimes les plus nécessiteuses du génocide (...)

La Cour constitutionnelle, séant à Kigali à rendu l’arrêt suivant après examen de
la loi portant création du Fonds National pour l’Assistance aux victimes les plus
nécessiteuses du génocide et des massacres perpétrés au Rwanda entre le 1er

octobre 1990 et le 31 décembre 1994.

La Cour,

Le Rapporteur ayant été entendu;

VU la lettre n° 0610/00/P/DJ/VK/AU/97 du 21 novembre 1997 du Président de
l’Assemblée nationale de Transition adressée au Président de la Cour
constitutionnelle, reçue au greffe de celle-ci le même jour et la saisissant pour
se prononcer sur la constitutionnalité de la loi portant création du Fonds
National pour l’assistance aux victimes les plus nécessiteuses du Génocide et
des massacres perpétrés au Rwanda entre le 1er octobre 1990 et le 31 décembre
1994;

VU l’ordonnance n° 19/97 du 26 novembre 1997 du Président de la Cour
constitutionnelle fixant au jeudi 27 novembre 1997 à 9 heures du matin
l’examen de ladite loi;

VU la lettre n° 201/02.11 du 12 mars 1997 du Premier ministre transmettant
pour examen, à l’Assemblée nationale de Transition, le projet de loi portant
création du Fonds National pour l’assistance aux victimes les plus nécessiteuses
du Génocide et des massacres perpétrés au Rwanda entre le 1er octobre 1990 et
le 31 décembre 1994;

Attendu que la loi soumise à l’examen de la Cour constitutionnelle cherche, à
bon droit, à organiser la solidarité nationale en faveur des victimes les plus
nécessiteuses du Génocide et des massacres perpétrés au Rwanda entre le 1er

octobre 1990 et le 31 décembre 1994;

Attendu que, du reste, pour répondre à cette exigence, la loi Fondamentale, en
son protocole d’Accord d’Arusha relatif au Partage du Pouvoir, dans son article
23, D3, confie au Gouvernement de transition à base élargie entre autres
missions celle de «mettre en place un programme d’assistance aux victimes de
guerre (civils et militaires) et des troubles sociaux survenus depuis la guerre,
handicapé(e)s physiques, orphelin(e)s, veufs et veuves»;



Attendu que la Loi Fondamentale, spécialement dans l’article 16 de la
Constitution du 10 juin 1991, consacre l’égalité de tous les citoyens devant la
loi, et leur reconnaît un traitement égal devant celle-ci;

Considérant cependant que l’article 12 de la loi sous examen s’écarte de ce
principe, du fait que, d’une part, l’énumération qu’il fait des personnes
assujetties à la cotisation est loin d’être exhaustive, car il omet de mentionner
certaines catégories socio-professionnelles à revenus généralement importants,
et en énonce par contre d’autres sans ressources apparentes, et que, d’autre part,
les montants qu’il fixe au titre des cotisations requises ne paraissent se baser sur
aucun critère objectif et uniforme pour toutes les catégories des personnes
visées;

Par ces motifs:

Vu L’Accord de Paix d’Arusha en son Protocole d’Accord entre le
Gouvernement de la République Rwandaise et le Front Patriotique Rwandais sur
le partage du pouvoir, spécialement en ses articles 6 d), 23 (D3), 27 b), et 28 c),
40, 72 et 73;

Vu La Constitution du 10 juin 1991, spécialement en ses articles 12, 16, 23, 33,
69 et 75, alinéaler;

Vu La loi organique n° 07/96 du 06 juin 1996 portant Organisation,
Fonctionnement et Compétence de la Cour suprême, en son article 1er;

Vu La loi du 23 février 1963 portant organisation de la Cour suprême, en ses
articles 44 et 45;

Arrête:

Article 1er. – La loi portant création du Fonds National pour l’assistance aux
victimes les plus nécessiteuses du Génocide et des massacres perpétrés au
Rwanda entre le 1er octobre 1990 et le 31 décembre 1994, dans son article 12,
est contraire à la loi Fondamentale.

Article 2. – Ordonne que le présent arrêt soit transmis au Président de
l’Assemblée nationale de transition.

Ainsi arrêté et prononcé par la Cour constitutionnelle, en son audience du 27
novembre 1997, où siégeaient Messieurs: P. RUTAYISIRE, président; D.
GASARABWE et CH. HABARUGIRA, conseillers et E. MUKAHIRWA,
greffier.

P. RUTAYISIRE: Président.

GASARABWE: Conseiller-rapporteur.

CH. HABARUGIRA: Conseiller

E. MUKAHIRWA: Greffier.


